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DECISION DU PRESIDENT
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Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC-2024-0117 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil  au  profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le
paragraphe P-31 de son annexe ;

Dans  le  cadre  de  son  projet  de  territoire  et  de  sa  stratégie  territoriale  de  développement
économique, Annemasse Agglo poursuit pour objectif de doter le territoire d'un pôle de formations
supérieures.  Cette  ambition répond aux objectifs  partagés  à  l'échelle  du  pôle-métropolitain  du
Genevois français.

Dans  le  cadre  de  sa  compétence  «  Etude  et  appui  au  développement  de  la  formation  et  de
l'enseignement supérieur, y compris financement et gestion d'un immobilier dédié », Annemasse
Agglo s'est dotée d'un campus provisoire, GRAND FORMA, ayant permis la mise en place d'un
partenariat entre l'Institut de formation aux Soins Infirmiers et Annemasse Agglo.

Dans un second temps, ce pôle de formations supérieures a vocation à se développer au sein du
périmètre  de  la  ZAC  Etoile  Annemasse-Genève,  avec  l'apport  de  formations  supérieures
relocalisées ou développées sur le territoire et une offre de services dédiés.

Parallèlement, le Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL), en lien avec la Région Auvergne-Rhône-
Alpes,  a  projeté  la  réalisation  d'un  nouvel  Institut  de  Formation  aux  Soins  Infirmiers  et  de
Formation des Aides-soignants  sur  le  territoire d'Annemasse Agglo,  au sein de cette opération
Etoile Annemasse-Genève.

Compte tenu des programmes envisagés pour ces deux projets immobiliers, Annemasse Agglo et le
CHAL ont convenu d'une convergence d'intérêts à envisager la livraison d'un bâtiment commun
propre à répondre aux besoins des deux maîtres d'ouvrage, sur le site de l'ancien hôpital à Ambilly
au sein de la ZAC Etoile Annemasse-Genève. 

Dans cette perspective, plusieurs conventions ont été régularisées entre les deux maîtres d’ouvrage
et relatives à la co-maîtrise d’ouvrage et au financement du projet et à la commande publique, et
notamment une convention cadre en date du 26 août 2019 signée entre la Commune d’Ambilly, les
deux co-maîtres d’ouvrage et l’aménageur. 

Il  était  convenu,  aux  termes  de  cette  convention  cadre  que  la  Commune  d’Ambilly  mette  à
disposition du CHAL et d’Annemasse Agglo le terrain assiette du projet, le temps de la construction
de l’ouvrage, avant la régularisation de baux emphytéotiques administratifs ayant pour objet de
transférer des droits réels immobiliers aux deux maîtres d’ouvrage dans leurs volumes respectifs. 
Le première mise à disposition – avant division de l’ouvrage en volumes définitifs – n’a jamais été
régularisée. 

Il est donc proposé à Annemasse Agglo la régularisation d’une convention d’occupation avec la
commune d’Ambilly, en co-signature avec le CHAL. 

La Commune d’Ambilly met à la disposition un terrain qui  lui  appartient sur le territoire de la
commune, sur le site de l’ancien hôpital au sein de la ZAC Etoile Annemasse-Genève et figurant au
cadastre section AC, numéro 384.
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La superficie approximative totale du terrain est de 1353 m².

L’autorisation d’occuper ce terrain est conférée au CHAL et à Annemasse Agglo en vue de leur
permettre de concevoir et de réaliser l’ouvrage décrit en préambule qui constitue une opération
d’intérêt général. 

Une fois construit, cet équipement sera mis à la disposition du CHAL et d’Annemasse Agglo qui en
assureront l’exploitation directement.

La Convention de mise à disposition prend effet rétroactivement à compter de l’obtention du permis
de construire et de l’ensemble des autorisations d’urbanisme sollicitées par le CHAL et Annemasse
Agglo à la suite de la signature de la convention cadre du 26 août 2019, soit le 4 octobre 2021.

Son terme interviendra de plein droit à la première des échéances suivantes :

- La signature des baux emphytéotiques administratifs ; 
- 9 ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

La convention d’occupation temporaire est annexée à la présente. 

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER  la  convention  d’occupation  temporaire  emportant  autorisation  d’occupation
temporaire  sur les biens désignés ;

DE SIGNER, lui, ou son représentant en cas d’empêchement, tous les documents relatifs à cette
décision.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 22/12/2025
Qualité : Agglo - Presidence
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